
CONSEIL MUNICIPAL D’ESCAUDES 
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL du 15 janvier 2020 

 
Présents : M. TULARS Bernard, Mmes Patricia DE FREITAS, Marie-Ange CHANCELLÉ, FERRAND Françoise, 
MM. MONNIER Philippe, DANFLOUS Jean-Louis, BENTEJAC Francis, ROUCHET Alain, RIOLLOT Yves, DAUDET Bernard. 
 
Secrétaire de séance : M. Philippe MONNIER 
 
Convocation du 9 janvier 2020. 
 
La réunion débute à 18h15. 
 
 
I. APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL DU 2 DECEMBRE 2019 
Mmes Chancellé et De Freitas demandent que la discussion faisant suite à la question posée au maire sur son 
éventuelle candidature à l’élection municipale soit reprise dans ce compte-rendu. Le maire, considérant cette 
question hors-sujet par rapport à l’ordre du jour de la réunion, s’oppose à cette modification. 
Le compte rendu est approuvé par 8 voix sur 10, Mmes Chancellé et De Freitas n’ayant pas participé au vote. 
 
II. DELIBERATIONS 

1- REMPLACEMENT DU SUPPORT DE LA CLOCHE DEMANDE DE SUBVENTIONS   DEL150120-01 
La restauration de la cloche est prise en charge par la Sté Bodet. Par contre et afin de ralentir la détérioration 
due aux battements, Bodet nous propose de remplacer le support ancien par un support de type Omega, 
d’un battant de frappe neuf et d’un appareil de tintement adapté à la cloche. Le devis total, y compris la 
sécurisation de l’accès à la coursive du clocher, s’élève à 5 752,94 € HT. 
 
Il y a donc lieu de solliciter de l’Etat et du Conseil Départemental, des subventions permettant la réalisation 
de ces travaux. 
Le montant de ces opérations s’élève à 5 752,94 € HT, soit 6 903,53 € TTC. 
En conséquence, le Conseil Municipal, à l’unanimité, DECIDE : 

• D’approuver le remplacement support de la cloche et de sécuriser l’accès à la coursive du clocher de 
l’Eglise, pour un montant de 5 752.94 € H.T., soit 6 903.53 € T.T.C. 

• D’arrêter le plan de financement comme suit : 
 

Etat (Affaires Culturelles) 15 % 862.94 € 

Conseil Départemental 25 % + CDS 1,08  1 553.29 € 

Autofinancement communal (compris TVA) 4 487.30 € 

TOTAL T.T.C 6 903.53 € 

 
2- RENOUVELLEMENT DU LABEL « VILLAGE ETOILE » 
Le Maire informe le conseil municipal que le label « Village étoilé » obtenu en 2015 est arrivé à son terme et 
que, si nous désirons le conserver, il faut refaire une demande de labellisation. Cette demande est totalement 
gratuite.  
Le conseil municipal donne son accord à l’unanimité. 
B. Daudet prendra contact avec notre correspondant du SDEEG pour finaliser le dossier. 

 
3- Pylône Antenne-relais 
La Sté TDF désirait acheter ou louer une partie de parcelle communale située près du pont de l’autoroute sur la 
RD 932E8. Considérant : 

- que les propositions d’achat ou de location sont dérisoires 
- que ce pylône est assez près d’habitations, 
- et que la commune compte déjà 3 constructions de ce genre sur son territoire, 

le Conseil Municipal refuse cette proposition. 
 



4- Frais scolaires demandés par la commune de Giscos. 
Comme l’année passée la commune de Giscos nous demande de lui verser 1400 € pour les frais de scolarité de 
Jules Meyer habitant Escaudes. Le maire propose de renouveler sa réponse de 2019, c’est-à-dire : 

- Cette somme est disproportionnée par rapport à celle que Captieux nous demande pour un élève : 752 € 
- Jules Meyer a commencé sa scolarité sur le RPI Lerm-St Michel-Giscos alors qu’il habitait Lerm. La 

poursuite d’un cycle entamé n’oblige pas la commune de résidence à une participation des frais de 
scolarité, 

- Cette somme est demandée sans justificatifs réels (Captieux nous fourni les extraits des budgets CCAS et 
RPI) et ne sera donc pas versée. 

 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve cette démarche. 
 
III. INFORMATIONS 
Le maire fait lecture de la lettre de l’ACCA remerciant le Conseil Municipal pour la subvention qui lui a été attribuée 
en 2019. 

 
Date du prochain conseil : Avant le 15 mars, la date sera déterminée suivant les disponibilités de chacun. 
 

Fin de la réunion : 19h45 
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